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II. – Le 6° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie publique est complété par les mots : « et 

le comité d’expertise indépendant des retraites ». 

III. – A. – Le comité d’expertise indépendant des retraites est installé 

en janvier 2021. Par dérogation à la durée de cinq ans prévue à l’article 

L. 19-11-10 du code de la sécurité sociale, lors de son installation, le 

comité d’expertise indépendant des retraites comprend deux membres 

mentionnés aux 1° et au 2° du I du même article L. 19-11-10 dont le mandat 

est de trente mois. Ces membres sont tirés au sort par le comité selon des 

modalités fixées par décret. 

Le mandat effectué dans les conditions prévues au premier alinéa du 

présent article n’est pas comptabilisé comme un mandat au sens des 

dispositions relatives au nombre de renouvellements des membres du comité. 

B. – Il est mis fin aux mandats des membres du comité de suivi des 

retraites à la date d’installation du comité d’expertise indépendant des 

retraites. 

C. – Pour la mise en œuvre de ses missions, le comité d’expertise 

indépendant des retraites conduit ses travaux en prenant en compte 

l’ensemble des régimes de retraite obligatoires avant l’entrée en vigueur du 

système universel de retraite. 

Article 57 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le 

Gouvernement est habilité à prendre, dans un délai de trois mois à compter 

de la publication de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la 

loi permettant d’atteindre l’équilibre financier de l’ensemble des régimes 

de retraite de base en 2027, au regard des propositions d’une conférence sur 

l’équilibre et le financement des retraites  réunissant des représentants des 

organisations syndicales de salariés et des employeurs ainsi que des 

représentants de l’État, en recourant aux paramètres suivants, dans la limite 

du besoin de financement nécessaire pour rétablir cet équilibre : âge 

d’ouverture des droits à retraite, conditions d’âge et de durée d’assurance 

requises pour le bénéfice d’une pension de retraite à taux plein, modalités 

de décote et de surcote par rapport à ce taux plein, affectation de recettes à 

l’assurance vieillesse, mobilisation du Fonds de réserve des retraites. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un 

délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 
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